
Compte rendu du Conseil municipal de Tiranges 

Séance du 28 juillet 2023 
 

Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis le 28 juillet 2023 sous la 

présidence de Christian COLLANGE, Maire. 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, René GRANGER, Emmanuelle 

BREUYRE, Cédric CHAPUIS, Laurent MORIN, Sandrine MERLE, Marie-Paule DIAZ, Luc 

SKRZYNSKI, Charlotte GARNIER. 

 

Excusé :        Didier MARNHIER, pouvoir à Marie-Paule DIAZ 

 

Secrétaire de séance :  Emmanuelle BREUYRE  

 

En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON, secrétaire de mairie, du procès-

verbal de la réunion du 9 juin 2023. 

 

Aucune observation n’étant faite, ce PV est adopté à l’unanimité.  

 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l’ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal : 

 

1)Projet sécurisation chemin piétonnier RD 24 :  

 

Lors de la séance du Conseil Municipal du 26 mai 2023 avait été abordé le projet de mise en 

sécurité du sentier piétonnier le long de la RD 24. Par courrier électronique en date du 25 juin 

2023, le Maire est informé par l’Agence d’Ingénierie de la Haute-Loire que le Conseil 

Départemental ne prendra pas en charge la partie hors agglomération, cette décision aura une 

conséquence sur le montant de la dépense. La commune pourra bénéficier d’une subvention de 

11 257€ au titre des amendes de police relatives à la circulation routière.  Le Conseil Municipal 

décide d’engager ce projet et mandate le Maire pour obtenir diverses subventions. 

 

2)Fonds de Concours « Projets structurants » : 

 

Concernant le programme voirie 2023, la commune de Tiranges va solliciter la Communauté 

de Communes Marches du Velay Rochebaron afin d’obtenir une aide de 10 000€ pour un 

complément de financement de ce projet au titre d’un fond de concours « projets structurants ». 

 

3)Projets réserves « incendies » : 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le territoire de la commune est classé en zone de 

risques incendies forestiers et qu’il y a lieu de mettre en place des citernes pour la Défense 

Extérieure contre l’incendie ; le Conseil Municipal émet un avis favorable pour engager ce 

programme et solliciter des aides financières pour sa réalisation. 



 

4)Questions diverses : 

 

Le Conseil Municipal est favorable pour une mutualisation d’achat avec une ou des communes 

voisines concernant l’acquisition d’un chapiteau de 8m x 12m et d’une remorque. 

 

Les appels d’offres concernant les travaux de rénovation de la salle polyvalente seront en ligne 

début septembre pour un démarrage des travaux prévisionnel en décembre. 

 

 

Les questions diverses étant épuisées, la séance est levée à 22h00.   

 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Christian COLLANGE 

 


